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Introduction

A partir de juin 1996, la tremblante ovine est
devenue une maladie à déclaration obligatoi-
re en France et un réseau de type passif,
fondé sur la surveillance clinique des ovins
présentant des troubles nerveux, a été mis en
place au plan national. Parallèlement, les
mesures de police sanitaire relatives à la
tremblante ovine ont fortement évolué depuis
1997 : le dispositif initial de police sanitaire,
mis en place en mars 1997, reposait sur la
mise sous surveillance de l'exploitation lors
de suspicion de tremblante chez un animal de
plus de 12 mois et, en cas de confirmation de
la suspicion, sur l'euthanasie et la destruction
par le service public d'équarissage de tous les
animaux présentant des symptômes en situa-
tion de tremblante sporadique, ou de tout le
cheptel en situation de tremblante enzoo-
tique.

Depuis 2002, le Ministère de l'Agriculture a
mis en place un programme global d'éradica-
tion de la tremblante, fondé sur les quatre dis-
positifs complémentaires suivants :

En matière de dépistage et surveillance

- le maintien du réseau de type passif fondé
sur la surveillance clinique des ovins présen-
tant des troubles cliniques évocateurs de
tremblante.
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Résumé

Les travaux conduits en ovins laitiers dès 1993 dans des élevages ovins

atteints de tremblante ont permis de connaître la fréquence des allèles sen-

sibles du gène PrP selon les races considérées, vérifier le risque accru de

tremblante pour ces génotypes, et tester la faisabilité d'une sélection sur le

gène PrP et son efficacité sur le risque de tremblante dans les troupeaux. Ils

ont ainsi contribué à l’émergence de l’outil génétique pour éradiquer la trem-

blante dans les élevages atteints. Depuis 2002, le programme d’éradication de

la tremblante mis en place en France par le Ministère de l’Agriculture, est

fondé sur le génotypage du gène PrP : il vise à éradiquer à court et moyen

terme la tremblante dans les élevages atteints, tout en renforçant la résis-

tance génétique à moyen et long terme de l’ensemble du cheptel national,

compte tenu des délais de renouvellement des cheptels femelles. Avoir choisi

d’asseoir le programme national de sélection sur le dispositif existant d’amé-

lioration génétique du cheptel national, organisé dans le cadre de la loi de

l’Elevage de 1966, est manifestement un point clé pour expliquer la mise en

œuvre rapide et efficace du programme dès la première année, confirmant la

mobilisation massive de tous les maîtres d’œuvre des schémas de sélection

des ovins en France : les évolutions conjointes constatées pour les fréquences

alléliques en faveur de l’allèle ARR, les index de sélection pour les caractères

de production et les indicateurs de gestion de la variabilité génétique sont

une bonne illustration de l’application des objectifs assignés aux programmes

de sélection. L’encadrement national, conduit par l’INRA, l’Institut de

l’Elevage et France UPRa Sélection (Unité de Promotion et de sélection de

Race), s’attachera, dans les prochaines années, à vérifier et à aider à la mise

en œuvre des quatre objectifs du programme national de sélection, en parti-

culier la fourniture de reproducteurs résistants pour les élevages atteints, la

gestion de la variabilité génétique dans les noyaux de sélection et la diffusion

vers les élevages de production. Ce programme repose sur les points clés

d’universalité de la résistance génétique à la tremblante en situation de

contamination naturelle et d’absence de porteurs sains, qu’il faudra en per-

manence continuer de valider.
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- la mise en place, à l'initiative de l'Union
Européenne, d'un programme de surveillan-
ce active, fondé sur des tests rapides à
l'abattoir et à l'équarissage. Il s'agit pour
l'instant de sondages dont l'objectif premier
est de fournir une estimation de la prévalen-
ce nationale de la tremblante des petits
ruminants.

En matière de lutte et de contrôle

- un nouveau dispositif de police sanitaire, qui
prévoit, en cas de confirmation de la suspi-
cion de la tremblante, de génotyper au gène
PrP tous les ovins du cheptel atteint. Suite à
ce génotypage, est prévu un abattage sélectif :
les ovins de génotypes sensibles et très 
sensibles sont marqués, euthanasiés et
détruits ; les ovins résistants (non marqués)
sont conservés et le repeuplement du chep-
tel est effectué en utilisant des béliers homo-
zygotes résistants ARR/ARR et des brebis au
moins hétérozygotes ARR. De plus, les ovins
marqués sensibles peuvent, sous certaines
conditions, être conservés pendant deux ans
pour contribuer au repeuplement, à la condi-
tion expresse de mettre en place un pro-
gramme génétique dans l'élevage, fondé sur
l'usage de béliers homozygotes résistants de
génotype ARR/ARR.

- un programme de sélection sur le gène PrP
de toutes les races ovines exploitées en
France.

Il s'agit donc d'un programme global faisant
largement appel à la stratégie génétique, tant
pour éradiquer la tremblante dans les éle-
vages atteints, que pour renforcer la résistan-
ce de l'ensemble du cheptel national.

Le dispositif de recherche-développement,
qui avait été mis en place dès 1993 en ovins
laitiers, en particulier en Pyrénées-
Atlantiques, département français le plus 
touché par la tremblante ovine, a vraisembla-
blement contribué à l’évolution nationale de
la réglementation de 1996 à 2002, sans oublier
bien sûr la réglementation européenne. Le
présent article décrira dans une première par-
tie le dispositif et les principaux résultats du
projet conduit en ovins laitiers. Puis la
deuxième partie sera consacrée à la présenta-
tion du programme national de sélection sur
le gène PrP, mis en place à partir de 2002 pour
toutes les races ovines françaises.

1 / Le dispositif de recherche-
développement en ovins
laitiers (depuis 1993)

Dans les Pyrénées-Atlantiques, des épi-
sodes de tremblante ont évolué de façon
enzootique depuis une trentaine d’années,
alors que la situation épidémiologique du
rayon de Roquefort correspondait plus à des
formes sporadiques (quelques animaux tou-
chés dans les troupeaux atteints). En outre, la
prévalence de la tremblante dans les
Pyrénées-Atlantiques apparaît comme parti-
culièrement élevée, puisque, de juin 1996 à
août 2002, 60 % des élevages français ayant
été déclarés atteints de tremblante sont loca-
lisés dans ce département et que 90 % d’entre

eux exploitent des ovins de race Manech tête
rousse (Calavas et al 2002). Compte-tenu de
la situation, les responsables des unités de
sélection des races Lacaune (lait) et pyré-
néennes ont sollicité dès 1993 la station
d’amélioration génétique des animaux de
l’INRA de Toulouse et l’Ecole Nationale
Vétérinaire (ENV) de Toulouse pour étudier
diverses modalités d’éradication de la trem-
blante. Un dispositif de recherche-développe-
ment a ainsi été instauré dès 1993, visant (i) à
caractériser la structure génétique des races
ovines laitières au gène PrP ; (ii) à conduire
des études cas-témoin de génétique de la sen-
sibilité à la tremblante ; (iii) à étudier le por-
tage des ovins selon leur génotype PrP ; (iv) à
réaliser des études épidémiologiques sur les
facteurs de transmission de la tremblante
intra-troupeau ; (v) à conduire enfin des
actions d’utilisation de la génétique pour éra-
diquer la tremblante dans des élevages infec-
tés.

1.1 / Le gène PrP et la sensibilité
à la tremblante des ovins 
laitiers français

L’impact de l’insémination animale (IA) est
important en France en ovins laitiers, avec
quelque 40 % des brebis inséminées et donc
plus de 50 % du renouvellement issu de
béliers d’IA. Ainsi dès 1995, un typage systé-
matique du gène PrP des béliers d’IA a été
pratiqué, afin de caractériser les races
concernées et de disposer d’une base de tra-
vail pour organiser ensuite la sélection pour
la résistance à la tremblante pour ces der-
nières. Simultanément, une étude génétique
cas-témoin était mise en place, afin de com-
parer le génotype PrP de brebis atteintes de
tremblante avec celui d’un échantillon d’ani-
maux sains.

a / Fréquences alléliques initiales au

gène PrP des races ovines laitières

françaises

Les génotypages ont été réalisés par le labo-
ratoire LABOGENA. Les résultats du tableau 1,
qui ne distinguent pas les allèles H et Q au
codon 171, concernent les béliers d’IA nés
avant 1999 et les mères à béliers (femelles
élites des noyaux de sélection destinées à la
procréation des mâles de la nouvelle généra-
tion) présentes en 1999 en race Manech tête
rousse ou 2001 pour les races Basco-
Béarnaise et Manech tête noire. Ces millé-
simes reflètent bien la situation initiale de
chaque race, puisque la pression de sélection
sur le gène PrP n’est devenue réellement
effective qu’à partir de 2000 ou 2001 selon la
race laitière considérée.

Pour chaque race, les fréquences alléliques
observées chez les béliers et brebis sont com-
parables. Il existe à la fois des similitudes et
des différences entre les cinq races : dans
tous les cas, les fréquences alléliques de l’al-
lèle AHQ (plutôt résistant) et de l’allèle VRQ
(hyper sensible) sont très faibles. En
revanche, la distribution des allèles ARR
(résistant) et ARQ (sensible) diffère nette-
ment entre les cinq races : la race Manech tête
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Race Echantillon Effectif Fréquence allélique

(béliers nés avant 1999) ARR AHQ ARQ VRQ

Lacaune (lait) Béliers d’IA 3394 0,603 0,016 0,368 0,013

Manech tête noire Béliers d’IA 195 0,508 0,008 0,482 0,003

Mères à béliers 793 0,458 0,006 0,532 0,004

Corse Béliers d’IA 100 0,505 0,040 0,450 0,005

Basco-Béarnaise Béliers d’IA 242 0,384 0 0,616 0

Mères à béliers 1130 0,328 0,002 0,669 0,001

Manech tête rousse Béliers d’IA 631 0,169 0,003 0,810 0,018

Mères à béliers 2123 0,173 0,004 0,794 0,029

Tableau 1. Fréquences alléliques initiales au gène PrP pour les races ovines laitières françaises
(source UPRa (Unité de Promotion et de sélection de Race ) et INRA) (pas de distinction entre H et Q au
codon 171, noté Q dans le tableau).

rousse est très sensible (80 % d’ARQ), la race
Basco-Béarnaise assez sensible (62 % d’ARQ),
les races Corse et Manech tête noire mieux
protégées (45 et 50 % d’ARQ respectivement),
et la race Lacaune la plus résistante (37 % d’al-
lèle ARQ). Ces différences raciales apparais-
sent cohérentes avec la forte incidence de
tremblante observée en race Manech tête
rousse, dans le cadre du réseau national d’épi-
démio-surveillance.

b / Etude cas-témoin en races Lacaune

(lait) et Manech tête rousse

Cinquante-huit brebis Lacaune et 368 brebis
Manech tête rousse atteintes de tremblante,
respectivement dans 10 et 32 élevages, ont
fait l’objet d’une confirmation en laboratoire
du diagnostic clinique par histopathologie et
immunohistochimie. Les témoins correspon-
daient à 937 béliers des centres d’IA en race
Lacaune (lait) et 3149 mères à béliers de 152
élevages en sélection indemnes de tremblan-
te en race Manech tête rousse (tableau 2).

Comparativement aux ovins ARQ/ARQ pris
comme référence (risque de 1), le risque de
déclarer la tremblante est 3,90 à 3,78 fois plus
élevé, en race Lacaune ou Manech tête rous-
se, pour les ovins de génotype ARQ/VRQ ou
VRQ/VRQ. En revanche, il apparaît comme
extrêmement faible pour les hétérozygotes
ARR/ARQ (risque de 0,02) en race Manech et
les homozygotes ARR/ARR ne sont jamais
affectés. Malgré les différences marquées de
fréquences alléliques au gène PrP, les risques
pour les ovins ARQ/VRQ ou VRQ/VRQ sont
donc très comparables dans les deux races
(Barillet et al 2002). Ces résultats sont en
accord avec la littérature, revue par Hunter
(1997) et Smits et al (2000), et les résultats
d’une étude européenne portant sur plus de
2000 cas de tremblante confirmée (Elsen et al
2002).

1.2 / Le portage des ovins en race
Manech tête rousse selon leur
génotype PrP

Le suivi de 15 élevages Manech tête rousse
atteints de tremblante a été mis en place dans

le cadre d’un contrat de recherche européen
d’acronyme « sheeprion ». Tous les ovins de
ces troupeaux ont été génotypés depuis 1999
(7346 animaux) et les suspicions cliniques de
tremblante confirmées par histopathologie.
L’étude du portage de tremblante lors de la
mort ou de l'abattage (animal sans signe cli-
nique dans lequel on trouve de la protéine
prion pathogène) est fondée sur la recherche
de l’accumulation de la forme anormale de la
protéine « scrapie » ou PrPsc dans les tissus
lymphoïdes ou nerveux, dont les amygdales
explorables in vivo (Schreuder et al 1996).

Les résultats de 654 brebis adultes, réfor-
mées en 2000 ou 2001 et âgées de 2 à 6 ans,
sont présentés dans le tableau 3 : seules des
brebis de génotype ARQ/ARQ, ARQ/VRQ ou
VRQ/VRQ ont été détectées comme por-
teuses, plus particulièrement dans les éle-
vages qui présentaient une incidence de la
tremblante supérieure à 2 % du troupeau
durant les deux dernières années.

Inversement, en accord avec les études de
cinétiques d’infection conduites en fermes
expérimentales (van Keulen et al 1999,
Andréoletti et al 2000), aucun ovin ARR/ARR
n'a montré d’accumulation de PrPsc dans les
amygdales, suggérant l’absence de porteurs
sains.

1.3 / Analyse épidémiologique

L’étude a porté sur 3531 brebis dans 8 des
15 élevages de race Manech tête rousse
atteints de tremblante du projet européen 
« sheeprion », suivis pendant sept années. Les
brebis appartenaient, soit à 3 millésimes
(cohortes de naissance) nés avant l’appari-
tion de la tremblante dans l’élevage, soit à 4
millésimes nés après, et toujours avant l’utili-
sation de béliers résistants ARR/ARR, tels que
décrits dans le paragraphe suivant.
L’incidence moyenne de la tremblante pour
les cohortes considérées était de 18,8 % (663
cas) dans ces huit élevages, indiquant une
situation épidémiologique enzootique. Les
résultats d’une analyse de facteurs de risque
intra-troupeau par régression logistique sont
présentés dans le tableau 4 (Barillet et al
2003).
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Comme attendu, le principal facteur de
risque est associé au génotype PrP des ovins :
les brebis de génotype inconnu devaient être
principalement des ovins de génotype
ARQ/VRQ ou VRQ/VRQ, mortes avant la mise
en place des génotypages systématiques dans
ces élevages en 1999 et présentant une pério-
de d’incubation plus courte (comme vérifiée
par ailleurs dans l’étude cas-témoin présentée
au paragraphe 1.2 ci-dessus). La référence
(risque de 1) correspond aux ovins
ARQ/ARQ, des quatre millésimes nés après
l’apparition de la tremblante dans l’élevage,
avec une pression d’infection supérieure à 
9 %, une fréquence de l’allèle ARQ dans l’éle-
vage supérieure à 0,62, dans l’élevage N°1.

Comparativement à cette référence, le
risque des brebis de génotype ARQ/VRQ ou
VRQ/VRQ, incluant aussi les brebis de géno-
type inconnu, est 3,6 fois plus élevé.
Inversement, le risque des brebis de génotype
ARR/ARQ ou ARR/VRQ est très faible (0,03),
en accord avec les résultats de l’étude cas-
témoin précédente (tableau 2).

Le risque des cohortes de naissance nées
avant l’apparition de la tremblante dans l’éle-

vage est égal à 0,34 comparativement aux bre-
bis des cohortes nées après l’apparition de la
tremblante dans l’élevage (prises comme
référence), qui apparaissent donc comme
trois fois plus à risque de contracter la trem-
blante. La pression d’infection, définie
comme la proportion de mères infectées
durant la première année de vie de leurs filles
gardées pour le renouvellement intra-trou-
peau, est également un facteur de risque hau-
tement significatif (tableau 4). Ces résultats
suggèrent donc une contamination précoce
des filles dans leurs premiers mois de vie.

Enfin, même en tenant compte de la fré-
quence de l’allèle ARQ dans l’élevage (struc-
ture génétique moyenne du troupeau au gène
PrP), qui constitue aussi un facteur de risque
significatif, l’effet de l’élevage lui-même reste
hautement significatif, illustrant indirecte-
ment l’existence de conduites d’élevage plus
ou moins risquées, probablement en relation
avec la gestion de l’agnelage que cette analy-
se pointe indirectement en relation avec les
facteurs « cohortes de naissance » et « pres-
sion d’infection des mères lors de la première
année de vie de leurs filles ». Au plan de la
physio-pathologie, la présente analyse met en

Tableau 2. Etude cas-témoin : fréquences génotypiques aux codons 136, 154 et 171 du gène PrP d’ani-
maux atteints de tremblante et sains en races Lacaune et Manech tête rousse.

Tableau 3. Nombre de brebis porteuses (dans les amygdales) de la PrPsc selon leur génotype PrP et l’in-
cidence annuelle de la tremblante dans l’élevage.

Race Lacaune (lait) Manech tête rousse

Genotype malades Sains Odds malades Sains Odds

PrP (n = 58) (n = 937) Ratio (n = 368) (n = 3149) Ratio
10 élevages (OR)b 32 élevages 152 élevages (OR)b

ARR/ARR 0 38,7 % (363) 0 3,1 % (96)

ARR/AHQ 0 2,2 % (21) 0 0,2 % (5)

ARR/ARQ 0 43,9 % (411) 0,8 % (3) 27,9 % (879) 0,02*

ARR/VRQ 0 1,2 % (11) 0 1,2 % (38)

ARQ/AHQ 0 1,0 % (9) 0 0,4 % (14)

ARQ/ARQ 86,2 % (50) 12,4 % (116) 1,00 78,3 % (288) 62,8 % (1977) 1,00

ARQ/VRQ 13,8 % (8) 0,6 % (6) 3,90* 20,1 % (74) 4,4 % (137) 3,78*

VRQ/VRQ 0 0 0,8 % (3) 0,1 % (3) 3,78*

Pa 0,0054 Pa 0,0001

a P = signification globale (statistique de Wald)
b OR significativement différents de 1,00 (P < 0,01) sont identifiés par un astérisque

Incidence de la tremblante dans les élevages

Génotype (nombre d’élevages)

PrP < 1 % 1-2 % 2-3 % > 3 % Total

(4) (3) (4) (4)

ARR/ARR 0/4 0/2 0/23 0/7 0/36

ARR/AHQ 0/1 0/2 0/3 0/6

ARR/ARQ 0/36 0/25 0/91 0/88 0/240

ARR/VRQ 0/2 0/7 0/9 0/18

ARQ/AHQ 0/1 0/4 0/3 0/8

ARQ/ARQ 1/69 0/53 0/95 2/82 3/299

ARQ/VRQ 0/7 0/3 2/15 2/21 4/46

VRQ/VRQ 1/1 1/1
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évidence des facteurs de risque significatifs
vraisemblablement liés aux facteurs mainte-
nant identifiés de contamination des placen-
tas, à savoir le statut infectieux de la mère et
le génotype du foetus au gène PrP
(Andréoletti et al 2003).

1.4 / Utilisation de la génétique
dans les élevages infectés

Au fur et à mesure que les résultats en
Pyrénées-Atlantiques venaient conforter l’en-
semble de la littérature sur la notion de résis-
tance universelle des ovins ARR/ARR à toutes
les souches de tremblante en situation de
contamination naturelle, ainsi que sur l’ab-
sence de porteurs sains, l’idée d’utiliser le
levier génétique pour éradiquer la tremblante
a fait son chemin dans ce département très
concerné par la maladie.

En alternative à l’abattage des animaux
marqués, alors en vigueur dans le cadre de la
police sanitaire de l’époque, un projet, fondé
sur l’utilisation de béliers ARR/ARR, a été
proposé en 1999 à tous les éleveurs volon-
taires. Ce projet dit « 64 » soumis par la
Direction des Services Vétérinaires (DSV) à la
Direction Générale de l’Alimentation (DGAL)
pour autorisation de mise en œuvre (Barillet
et al 1999), a débuté dans les 15 élevages du
contrat « sheeprion » atteints de tremblante.
Il concerne 27 élevages à partir de 2000 et se
poursuit actuellement dans le cadre d’un nou-
veau contrat européen « scrapiefreesheep ».

Toutefois, vu la faible fréquence initiale de
l’allèle de résistance ARR en race Manech
tête rousse (tableau 1), le nombre de béliers
résistants disponibles en 1999 au Centre
d’Insémination Animale (CIA) était insuffi-
sant. Pour ne pas hypothéquer le travail de
sélection laitière réalisé depuis 30 ans, les
quelques béliers ARR/ARR alors présents au
CIA ont été multipliés sous forme d’un chep-
tel « sanitaire » de béliers résistants, en plus

du cheptel classique de béliers d’insémination
animale dit cheptel « génétique ». Ce cheptel
de béliers « sanitaires » a été de plus en plus
utilisé dans les élevages atteints du départe-
ment : 5800 IA en 2000, 9800 en 2001, plus de
20000 en 2002. Mais ces béliers « sanitaires »
disparaîtront à terme, quand la résistance
génétique du cheptel « génétique » de béliers
d’IA sera suffisante.

Le suivi des élevages du programme « shee-
prion » montre que 80 % et 90 % des brebis
exposées à l’agent infectieux dès la naissance
et qui meurent de tremblante, meurent res-
pectivement avant l’âge de 36 et 48 mois. Il
faut donc disposer d’un recul d’au moins 3 à 4
ans, pour dresser un premier bilan. C’est
pourquoi ne sont présentés que les résultats
préliminaires des quatre premiers élevages,
ayant commencé à utiliser des béliers « sani-
taires », à partir de 1997 (élevage A), 1998
(élevage B), ou 1999 (élevages C et D).

A titre d’illustration, on peut considérer
l’élevage B dont la quasi-totalité des brebis
(99 à 100 %) sont nées de béliers ARR/ARR à
partir du millésime 1999 (tableau 5).

Pour une race sensible telle la Manech tête
rousse, le recours à des béliers ARR/ARR per-
met donc de remplacer des mères majoritai-
rement sensibles ARQ/ARQ ou ARQ/VRQ (40
à 60 %), et pour partie hétérozygotes ARR (20
à 40 %), par des filles principalement hétéro-
zygotes ARR (40 à 70 %), puis homozygotes
résistantes (20 à 50 %) en proportion crois-
sante au fil des nouvelles générations.

Pour les jeunes générations issues quasi uni-
quement de béliers ARR/ARR (par exemple à
partir du millésime 1999 dans cet élevage B), il
y a, pour l’instant, absence totale de cas de
tremblante déclaré avec un recul de 4 à 5 ans
(juin 2004). Or dans ces mêmes troupeaux, l’in-
cidence de la tremblante était comprise entre
11,8 et 34,9 % pour les dernières générations
sensibles (Minery et al 2002), avant l’introduc-
tion de la résistance (tableau 6).

Tableau 4. Facteurs de risque pour l’incidence de la tremblante exprimés en termes d’odds ratio (OR)
(régression logistique).

Facteur Niveau Pa Odd-ratiob Intervalle de
confiance à 95 %

Génotype PrP ARR/ARQ et ARR/VRQ (694) < 0,0001 0,03* 0,01-0,08
ARQ/ARQ (667) 1,00 -
ARQ/VRQ et VRQ/VRQ (103) 2,34* 1,42-3,82
Inconnu (2067) 4,22* 3,19-5,56

Cohortes de 3 ans avant l’apparition de la 0,34* 0,26-0,45
naissance tremblante (663) < 0,0001

4 ans après (2868) 1,00 -

Pression d’infection < 1 % (239) < 0,0001 0,69* 0,55-0,88
(% de mères 1 à 9 % (1691) 0,45* 0,34-0,59
infectées) > 9 % (1691) 1,0 -

Fréquence de < 0,62 (1507) < 0,0036 0,69* 0,55-0,88
l’allèle ARQ dans > = 0,62 (2024) 1,00 -
l’élevage

Effet élevage Elevage N° 7 < 0,0001 5,31* 3,24-8,69
Elevage N° 1 1,00 -

a Signification globale de la variable (statistique de Wald)
b OR significativement différents de 1,00 (P < 0,01) sont identifiés par un astérisque
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Si l’introduction de la résistance n’est que
partielle (51 à 58 % de filles nées de pères
ARR/ARR, respectivement pour la génération
1998 chez l'éleveur A et 2000 chez l'éleveur D),
l’incidence de la tremblante, avec un recul de
4 à 5 ans, pour ces générations semi-résis-
tantes est plutôt faible (1,3 à 5,7% selon la
cohorte) et concerne uniquement des brebis
sensibles ARQ/ARQ ou ARQ/VRQ (tableau 6). 

Si on considère maintenant les élevages à
une campagne donnée (description transver-
sale, toutes générations présentes confon-
dues), on note le statut enzootique des quatre
élevages, avec des incidences annuelles com-
prises entre 8,4 et 16,4 % avant l’introduction
de la résistance (tableau 7). Puis, l’incidence
annuelle diminue fortement deux ans après
l’introduction de béliers ARR/ARR dans le

Millésime de naissance
des brebis 1997 1998 1999 2000 2001 2002

(nombre) (98) (92) (92) (73) (124) (125)

Brebis nées de béliers 
ARR/ARR (%) 3 4 99 100 100 100

Génotype des brebis (%)
ARR/ARR 2 7,6 22,8 26,1 39,7 54,2

ARR/AHQ 0 0 0 4,1 2,6 1,4

ARR/ARQ 35,7 30,4 69,6 64,4 57,7 43,8

ARR/VRQ 2,0 1,0 6,5 5,4 0 0,6

ARQ/AHQ 0 2,2 0 0 0 0

ARQ/ARQ 48,0 43,5 0 0 0 0

ARQ/VRQ 2,0 7,6 0 0 0 0

VRQ/VRQ 0 0 0 0 0 0

inconnu 10,3 7,7 1,1 0 0 0

Tableau 5. Utilisation de béliers d’IA de génotype ARR/ARR dans un élevage (élevage B) atteint de trem-
blante : conséquences sur la structure génotypique des brebis au gène PrP.

Tableau 6. Utilisation de béliers d’IA de génotype ARR/ARR dans quatre élevages atteints de tremblan-
te : conséquences sur la structure génotypique des brebis au gène PrP et sur l’incidence de la tremblan-
te selon le millésime.

Elevage Millésime de naissance 1997 1998 1999 2000 2001 2002

A Brebis nées de béliers ARR/ARR (%) 16 51 98 97 100 96
Incidence de la tremblante (%) 27,8 1,3 0 0 0 0

B Brebis nées de béliers ARR/ARR (%) 3 4 99 100 100 100
Incidence de la tremblante (%) 29,6 21,7 0 0 0 0

C Brebis nées de béliers ARR/ARR (%) 0 2 2 99 96 94
Incidence de la tremblante (%) 34,9 18,2 11,8 0 0 0

D Brebis nées de béliers ARR/ARR (%) 1 0 1 58 100 99
Incidence de la tremblante (%) 32,7 28,8 32,9 5,7 0 0

Tableau 7. Utilisation de béliers d’IA de génotype ARR/ARR dans 4 élevages atteints de tremblante : 
conséquences sur l’incidence annuelle de la tremblante

Première année d’utilisation Elevage A Elevage B Elevage C Elevage D
de béliers ARR/ARR (1997)/1998 1998 1999 (1999)/2000

Campagne Incidence annuelle de la tremblante (%)

1997 10,2 15,2 8,4 16,4

1998 6,7 9,1 8,9 10,7

1999 4,2 10,4 10,7 5,6

2000 5,4 3,3 5,3 8,6

2001 1,4 0,9 2,9 4,5

2002 0 0,6 0,3 5,0

2003 0 0 0 3,6



Le programme français d’éradication de la tremblante du cheptel ovin   /   93

INRA Productions Animales, Décembre 2004

troupeau (entre 2,9 et 3,6 % pour les élevages
A, B, C et D), et passe en dessous de 1 % à par-
tir de la troisième année, pour tomber à 0 % à
partir de la quatrième année (élevages A, B et
C). Pour l’élevage D ayant utilisé le plus tardi-
vement des béliers résistants, il faudra
attendre 2005, pour confirmation des ten-
dances constatées dans les trois autres éle-
vages. Trois ans après l’introduction de la
résistance, la mortalité résiduelle était impu-
table uniquement à des brebis sensibles
ARQ/ARQ et ARQ/VRQ de vieilles générations
nées avant l’introduction des béliers homozy-
gotes résistants et qui n’avaient pas été élimi-
nées dans ces élevages à statut dérogatoire
depuis 1999, au titre du projet d’étude 64.

On peut donc penser que, dans ces éle-
vages, l’application des nouvelles règles de
police sanitaire (mises en œuvre depuis
2002), imposant l’utilisation de béliers
ARR/ARR, l’élimination immédiate des ovins
du troupeau porteurs de l’allèle VRQ et l’éli-
mination des vieilles brebis ARQ/ARQ au plus
tard deux ans après la mise sous surveillance
officielle aurait permis de faire totalement
disparaître la tremblante 2 ou 3 ans après l’in-
troduction des béliers homozygotes résis-
tants. La fin du suivi expérimental,
programmé jusqu’en 2006 pour ces élevages,
dans le cadre du projet européen « scrapie-
freesheep », constitue donc un enjeu essentiel
pour confirmer ces résultats partiels.

1.5 / La sélection des races ovines
laitières des Pyrénées

Le typage PrP des béliers d’IA a débuté en
1995. L’année 1999 a marqué un tournant avec
trois décisions déterminantes : la création du
cheptel de béliers d’IA « sanitaire » pour pro-
téger les élevages atteints et ne pas hypothé-
quer 30 ans de sélection laitière ; le début du
typage PrP des mères à béliers pour accroître
la sélection en faveur de l'allèle ARR en pré-
servant la variabilité génétique, c’est-à-dire le
nombre de familles sélectionnées ; le double-
ment de la taille du centre d’élevage de jeunes
béliers pour augmenter la pression de sélec-
tion sur le gène PrP. La mise en place en 2002,
par le Ministère de l’Agriculture, d’un plan
national de sélection du cheptel ovin français
sur le gène PrP (Palhière et al 2002) conforte
le travail réalisé auparavant en Pyrénées-
Atlantiques. Le nombre de typages PrP pour
le programme de sélection a concerné en
2002 quelque 6200 brebis élites et béliers des
noyaux de sélection des races ovines laitières
pyrénéennes. Ainsi, des résultats très signifi-
catifs sont obtenus pour le cheptel génétique
classique : la fréquence de l’allèle ARR des
béliers d’IA Manech tête rousse s’est accrue
de 19 % pour le millésime 1999 à 66 % pour le
millésime 2003. Finalement l’objectif de
l’UPRa est que tous les béliers du noyau de
sélection ou du centre d’insémination artifi-
cielle soient porteurs de l’allèle ARR à partir
de 2004.

L’ensemble des travaux conduits en ovins
laitiers dès 1993 a contribué à l’émergence de
l’outil génétique pour éradiquer la tremblante

dans les élevages atteints. Ils ont montré les
différences de fréquence des allèles sensibles
selon les races, vérifié le risque accru de
tremblante pour ces génotypes, et testé la fai-
sabilité d'une sélection sur le gène PrP et son
efficacité sur le risque de tremblante dans les
troupeaux. Les résultats actuellement dispo-
nibles confirment l’intérêt des mesures prises
en 2002 en France en matière de lutte contre
la tremblante ovine, dont le programme natio-
nal de sélection pour la résistance à la trem-
blante, qui représente un investissement à
moyen et long terme pour protéger tout le
cheptel national.

2 / Le programme national
de sélection des ovins
pour la résistance à la
tremblante (2002-2006)

Le programme d’amélioration génétique
pour la résistance à la tremblante des popula-
tions ovines constitue un volet essentiel, par-
tie prenante du nouveau dispositif de police
sanitaire, contribuant au programme global
de lutte contre la tremblante en France. Le
principe général est que l’utilisation de béliers
ARR/ARR donnerait rapidement une protec-
tion importante des élevages vis-à-vis de la
tremblante, à l’instar des résultats présentés
dans la première partie. Il protègerait aussi du
portage tous les agneaux jusqu’à l’âge de
l’abattage et, par conséquent, protègerait les
consommateurs d’un risque potentiel 
de transmission d’une Encéphalopathie
Spongiforme Transmissible (EST) qu’ils pour-
raient subir en consommant de la viande
ovine. Ce principe a également été retenu 
par le Royaume-Uni (Dawson 2003), les 
Pays-Bas (Vellema 2003), ainsi que l’Union
Européenne, qui envisagent de généraliser
l’utilisation de béliers ARR/ARR dans les éle-
vages ovins.

Pour l'instant, le programme français
d’amélioration génétique pour la résistance à
la tremblante est planifié pour cinq ans (2002-
2006). Son financement est assuré par le
Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation,
de la Pêche et des Affaires Rurales (MAA-
PAR). La coordination générale est réalisée
par un comité de pilotage, groupe technique
du comité ovin et caprin de la Commission
Nationale d’Amélioration Génétique (CNAG).
Présidé par le MAAPAR, le comité de pilotage
regroupe les différents représentants de la
filière ovine (FUS, FNCBV, FNO, FNGDS,
ANIO, CNBL…), le laboratoire de référence
(LABOGENA) et les organismes scientifiques
et techniques (INRA, Institut de l’Elevage)
responsables de la conception et de l'enca-
drement national du dit programme (Palhière
et al 2002).

2.1 / Cadre des applications

Le choix déterminant a consisté à asseoir
ce programme d’amélioration génétique pour
la résistance à la tremblante sur le dispositif
national d’amélioration génétique des ani-
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maux, organisé dans le cadre de la loi de
l’Elevage de 1966. Ce dispositif fait appel à un
ensemble de structures dont les UPRa ou les
Unités de sélection, qui jouent un rôle moteur
dans l’évolution génétique des races ovines
françaises. Même si l’objectif final du pro-
gramme est d’améliorer la résistance aux EST
de l’ensemble de la population ovine françai-
se, la focalisation du programme chez les éle-
veurs sélectionneurs constituant les noyaux
de sélection se justifie pour les raisons sui-
vantes : bénéficier de la technicité de ces éle-
veurs (maîtrise des filiations, qualité de
l’identification, enregistrement des perfor-
mances, sélection de reproducteurs de quali-
té), capitaliser les efforts de sélection réalisés
(le génotypage PrP pouvant être restreint au
fil du temps), ne pas casser les circuits clas-
siques de diffusion du progrès génétique, des
noyaux de sélection vers les élevages de pro-
duction.

Le tableau 8 montre l’importance des sché-
mas de sélection ovins : 5 races laitières et 21
races allaitantes regroupent près de 600 000
brebis en bases de sélection, soient 9 % de
l’ensemble des brebis de race pure. Des
agneaux (7400), issus des meilleurs reproduc-
teurs, entrent en centres d’élevage ou stations
de contrôle individuel chaque année, et sont
destinés à renouveler les béliers des centres
d’insémination animale, les béliers de monte
naturelle des élevages sélectionneurs, mais
aussi des élevages de production. Ces repro-
ducteurs mâles constituent donc le cœur du
schéma de sélection. La diffusion vers les éle-
vages de production est assurée par 680 000
IA et près de 10 000 béliers dont une partie est
issue de centres d’élevage ou de stations de
contrôle individuel, l’autre provenant directe-
ment des élevages sélectionneurs.

Ces chiffres globaux cachent une grande
diversité des schémas de sélection ovins. Les
principales différences concernent les objec-
tifs de sélection (caractères laitiers pour les
races laitières, caractères de reproduction et
d’aptitudes maternelles pour les races allai-
tantes rustiques, caractères de reproduction
et d'aptitudes bouchères pour les races à
viande), l’organisation du schéma de sélec-
tion (par exemple, le taux d’IA varie de 90 %
en race Lacaune à 0 % dans certaines races
allaitantes), la taille relative du noyau de

sélection par rapport à la population à amé-
liorer (de 5 % à 25 %) qui conditionne la capa-
cité de diffusion hors base de sélection.

Le programme d’amélioration génétique
pour la résistance à la tremblante a donc
bénéficié d’outils déjà en place, primordiaux
pour son efficacité : la capacité de génotypa-
ge à grande échelle était assurée, au démarra-
ge du programme, par LABOGENA, puis
aujourd’hui par neuf laboratoires supplémen-
taires agréés ; la qualité et la circulation des
informations sont liées à l’existence d’un sys-
tème fiable d’identification des animaux,
d’une base de données génétiques nationale
au Centre de Traitement de l’Information
Génétique (CTIG) de l’INRA de Jouy-en-
Josas, permettant d'organiser le stockage des
données de typages PrP, et d’un dispositif de
circulation rapide des informations géné-
tiques entre les différents acteurs des pro-
grammes de sélection.

2.2 / Objectifs du programme

Le programme d’amélioration génétique
pour la résistance à la tremblante vise quatre
objectifs généraux, qui doivent être mis en
œuvre de façon concomitante dans les UPRa
ou unités de sélection :
- éliminer l’allèle VRQ, qui représente un fac-

teur de risque important pour les animaux
porteurs ;

- diffuser des béliers ARR/ARR dans les éle-
vages atteints, en priorité, conformément
aux exigences de la nouvelle police sanitaire ;

- sélectionner l’allèle ARR tout en maintenant
la sélection pour les caractères de produc-
tion et la gestion de la variabilité génétique
des noyaux de sélection ;

- diffuser des béliers ARR/ARR dans les éle-
vages de production.

Compte-tenu de la grande diversité des
schémas de sélection, la mise en place de ces
quatre objectifs a impliqué la définition de
programmes raciaux spécifiques et adaptés à
la situation de chaque race. Les principaux
facteurs d'ajustement pris en compte sont les
suivants :
- les fréquences alléliques initiales au gène

PrP : la figure 1 montre les résultats d’une
enquête européenne réalisée en 1999-2000
sur des échantillons représentatifs d’une

Ovins laitiers Ovins allaitants

Femelles de la population (élevages) 1 395 000 (5 250)a 8 000 000b (87 900)

Femelles en base de sélection (élevages) 299 000 (821) 290 000 (1 217)

Races avec schéma de sélection 5 21

Béliers entrés en centres d'élevage ou stations 2 500 4 900

Béliers diffusés hors base de sélection 1 500 8 000

IA réalisées dans la base de sélection 200 000 68 000

IA diffusées hors base de sélection 360 000 320 000

Tableau 8. Les schémas de sélection des ovins en France.

a en race pure
b dont 5 200 000 en race pure
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trentaine de races ovines françaises. Les fré-
quences des allèles ARR, AHQ, ARQ, et VRQ
sont très variables selon les races puis-
qu’elles sont comprises respectivement
entre 0 et 80 %, 5 et 82 %, 0 et 25 %, 0 et 17 %.
Les races ovines françaises présentent donc
une situation de départ très variée avant
toute sélection en faveur de la résistance à
la tremblante, à l’instar du constat décrit
auparavant en races ovines laitières.

- l’incidence de la tremblante dans chaque
race : le fait que les cas de tremblante soient
concentrés dans quelques bassins de pro-
duction implique de mettre en place des
actions particulières pour proposer des ani-
maux résistants aux élevages atteints dans
les races concernées (cf. section 1).

- le poids des schémas de sélection par rap-
port à l’ensemble de la population : celui-ci
varie selon (i) le mode de diffusion des
gènes : l’IA représente un moyen efficace et
rapide de diffusion hors noyau de sélection
alors que l’approvisionnement en mâles de
monte naturelle est plus progressif ; (ii) l’im-
portance de la population cible, permettant
de distinguer les races « femelles » pour les-
quelles la diffusion concerne les élevages de
production en race pure, et les races qui
sont utilisées en croisement terminal et
devant fournir à la fois les élevages en race
pure, mais aussi les élevages en croisement.

- les caractéristiques des schémas de sélec-
tion : utilisation de l’IA, type d’évaluation
génétique,…

2.3 / Les animaux à génotyper

La principale action du programme d’amé-
lioration génétique pour la résistance à la
tremblante consiste à génotyper des animaux
ciblés au sein des élevages sélectionneurs des
noyaux de sélection. En outre, l’élimination et

le remplacement des animaux sensibles sont
également financés, ainsi que l’augmentation
de la taille des centres d’élevage et des sta-
tions de contrôle individuel, outils clés pour
le renouvellement des béliers d’IA et de
monte naturelle de toute la population.

La stratégie de génotypage, c’est-à-dire les
catégories décrites ci-dessous d’animaux à
génotyper dans les noyaux de sélection, a été
adaptée aux grands ensembles (races ovines
laitières, races bouchères allaitantes, races
rustiques allaitantes), et race par race, en pri-
vilégiant le rapport qualité-prix, à nombre
total de typages PrP fixé. Dans tous les cas,
l’option a été prise de concentrer les actions
sur la voie mâle qui est au cœur de la création
et de la diffusion du progrès génétique.

a / Mâles adultes

Les mâles d’IA ont été génotypés très tôt,
dès les années 95 en ovins laitiers (cf. section
1), en 2001 ou 2002 en ovins allaitants, afin de
connaître la structure génétique des meilleurs
reproducteurs de la race et ainsi programmer
leur renouvellement en alliant amélioration
de la résistance, maintien de la sélection pour
les caractères de production et de la variabili-
té génétique. Le génotypage des mâles adultes
de monte naturelle est utile pour identifier et
éliminer les béliers les plus sensibles (por-
teurs de VRQ). Il permet également d’amélio-
rer plus rapidement la structure PrP des
femelles si le renouvellement est issu de
pères plus résistants. Il a donc été entrepris
systématiquement en 2002 lors de la première
année de mise en œuvre du programme
national (tableau 7).

b / Jeunes béliers candidats pour les

centres d’élevages et stations de

contrôle individuel

Les centres d’élevage de jeunes mâles ou
stations de contrôle individuel regroupent
des jeunes béliers au sevrage, à l’âge de un
mois (ovins laitiers) à deux-trois mois (ovins
allaitants), nés d’accouplements raisonnés
entre mères à béliers et pères élites. Ils jouent
un rôle clé pour la maîtrise génétique et sani-
taire de chaque race. En effet, à la sortie de
ces centres ou stations, les jeunes béliers
sélectionnés approvisionnent les centres d’in-
sémination animale pour le testage sur des-
cendance ou la diffusion directe par IA (après
sélection en station), ou contribuent au
renouvellement des mâles de monte naturelle
des noyaux de sélection et des élevages de
production. Bref, ces centres ou stations sont
au cœur à la fois de la création et de la diffu-
sion du progrès génétique. 

Par rapport à la situation ante sans sélec-
tion sur le gène PrP, si on veut à la fois sélec-
tionner des jeunes mâles au moins
hétérozygotes ARR tout en maintenant la
sélection habituelle sur les caractères de pro-
duction, il faut augmenter le nombre de can-
didats à l’entrée en centres d’élevages ou
stations d’un facteur 2 à 4 dès que la fréquen-
ce initiale de l’allèle ARR est faible et compri-
se entre 0,2 et 0,3 (figure 2). Ainsi un nombre
important de jeunes béliers est génotypé afin
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Figure 1. Fréquences alléliques initiales au gène
PrP des races ovines françaises (ARQ = ARH).
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de sélectionner des futurs reproducteurs de
plus en plus résistants, à bon potentiel géné-
tique pour les caractères de production, tout
en préservant la variabilité génétique de la
race. La plupart des races a fait le choix de
génotyper précocément dans les élevages
(avant l’entrée en centres d'élevage ou sta-
tions tout en augmentant le nombre de candi-
dats génotypés), afin d’être plus efficace pour
la sélection de ces jeunes béliers : en 2003,
toutes races confondues, le facteur de multi-
plication pratiqué était de 4,3 illustrant l’effort
important de sélection sur PrP tout en pré-
servant la sélection sur les caractères de pro-
duction.

c / Jeunes béliers pour les élevages

atteints et pour les élevages de 

production

Si les jeunes béliers entrés en centres d’éle-
vage ou stations de contrôle individuel ne suf-
fisent pas à approvisionner les élevages
atteints et les élevages de production, des
jeunes béliers supplémentaires peuvent être
génotypés dans les élevages de sélection
avant d’être diffusés directement depuis ces
élevages.

d / Mères à béliers

Le génotypage des mères à béliers permet
d’organiser des accouplements raisonnés
avec les mâles élites selon la résistance à la
tremblante, afin d’accélérer la fixation de l’al-
lèle ARR pour les futurs béliers élites. C’est
un génotypage coûteux (15 à 20 % des
femelles d’un noyau de sélection sont mères à
béliers), car nécessitant beaucoup de travail
(elles sont réparties dans tous les élevages). Il
est donc déconseillé dans les situations sui-
vantes : si la fréquence de l’allèle ARR est éle-
vée dans la population femelle, si l’IA et donc
les accouplements raisonnés sont peu utili-
sés, si le génotype d’un grand nombre de
femelles peut être prédit (d’après les informa-
tions connues de leurs parents et/ou de leurs
descendants). En revanche, si la pratique de
l’IA est importante et la fréquence initiale de
l’allèle ARR défavorable, le génotypage au
gène PrP des mères à béliers s’avère particu-
lièrement intéressant, pour organiser des

accouplements raisonnés permettant de rem-
placer les pères élites homozygotes sensibles
par des fils hétérozygotes ARR, étape indis-
pensable pour préserver la variabilité géné-
tique de la race. On comprend dès lors
pourquoi le typage des mères à béliers a été
privilégié pour les races ovines laitières
(tableau 1) hormis la race Lacaune (lait) ini-
tialement assez résistante pour éviter d’y
recourir : un raisonnement rapport qualité-
prix a ainsi été conduit pour chaque race.

e / Agnelles de renouvellement

Le génotypage des agnelles de renouvelle-
ment est un moyen pour éliminer l’allèle VRQ
des bases de sélection. Il permet également
de sélectionner les femelles résistantes. A
terme, c’est un moyen pour connaître le géno-
type de l’ensemble des femelles des bases de
sélection et donc de réduire le nombre de
génotypages de jeunes béliers à réaliser.
Comme pour les mères à béliers, le génotypa-
ge des agnelles est coûteux à mettre en
œuvre, d'autant qu'il suppose une réalisation
pluriannuelle pour son efficacité. En
revanche, il est efficace dans toutes les confi-
gurations de schémas de sélection, puisqu'il
fait appel uniquement à la sélection des
femelles intra-troupeau pour le renouvelle-
ment. Ce typage des agnelles a donc été réser-
vé aux races allaitantes, qui peuvent
présenter une fréquence initiale de l’allèle
VRQ élevée, outre le fait que leurs noyaux de
sélection sont souvent de plus petite taille
que ceux des races ovines laitières.

2.4 / Premiers résultats

a / Nombre de génotypages

Depuis la mise en place du programme
national, environ 80 à 90 000 animaux ont été
génotypés chaque année (tableau 9), ce qui
représente autour de 15 % des animaux pré-
sents dans les noyaux de sélection et 1 % de
l’ensemble des ovins en France. En comparai-
son, le National Scrapie Plan au Royaume-Uni
génotype, chaque année, environ 2 % des bre-
bis présentes (Dawson 2003) et le plan hol-
landais, 7 % (Vellema 2003). Les moyens en
typages du gène PrP sont donc plus limités en
France. Le travail d’optimisation race par
race est donc indispensable : ainsi, le comité
de suivi alloue un quota annuel de typages à
chaque race, en fonction de ses besoins et de
la capacité nationale de typage. Les besoins
sont définis selon les spécificités et le degré
d’organisation du schéma de sélection de
chaque race : en tendance, 7 % des ovins lai-
tiers présents dans les noyaux de sélection
sont typés au gène PrP, contre 38 % pour les
races à viande allaitantes et 17 % pour les
races rustiques allaitantes.

A l’échelle du programme global d’éradica-
tion de la tremblante en France, 133 000 géno-
typages ont été réalisés en 2002, si on ajoute
les quelque 50 000 typages réalisés dans le
cadre de la police sanitaire pour les élevages
atteints.

Lors de la première année du programme

1
2

2
3
3

4
4
5

5
6

0.
1

0.
2

0.
3

0.
4

0.
5

0.
6

0.
7

0.
8

0.
9 1

Fréquence de l'allèle ARR

M
ul

tip
lic

at
io

n 
du

 n
om

br
e 

de
 

ca
nd

id
at

s

Figure 2. Facteur de multiplication du nombre de
candidats pour ne retenir que des reproducteurs
au moins hétérozygotes ARR avant la sélection
sur les caractères de production.
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en 2002, des béliers adultes d’IA et de monte
naturelle ont été typés. Puis à partir de 2003,
le régime de croisière des typages ne porte
que sur des jeunes béliers, des mères à béliers
(surtout en ovins laitiers), et des agnelles (en
ovins allaitants).

Le nombre de génotypages de chaque race
peut varier ainsi de moins de 1000 à plus de 
10 000, selon son importance et sa situation
génétique. L’objectif est de donner propor-
tionnellement plus de moyens de typages aux
races présentant une situation initiale plus
défavorable (en particulier selon les fré-
quences alléliques), pour offrir des chances
équitables à toutes de progresser aussi rapi-
dement que possible sur la sélection au gène
PrP.

b / Evolution des fréquences 

génotypiques au gène PrP en ovins

allaitants

Pour les races bouchères, la comparaison
de l’évolution des fréquences génotypiques
des 16 427 béliers à haut potentiel génétique
nés en 2003 et des 4124 mâles adultes actifs
en 2002 dans les noyaux de sélection montre
que les maîtres d'œuvre des schémas de
sélection ont éliminé ou fait fortement dimi-
nuer l’allèle VRQ (tableau 10). En même
temps, la proportion de béliers résistants (RR

et RS selon la nomenclature simplifiée du
tableau 10) a augmenté de 58 % à 79 %, et
même à 100 % pour les béliers 2003 entrés en
station.

Parallèlement, dans les noyaux de sélection
de ces races bouchères fournissant des
béliers de croisement terminal, le nombre de
béliers qualifiés au moins hétérozygotes ARR
a augmenté de 4425 pour les béliers nés en
2002 à 8225 pour les béliers nés en 2003, soit
une augmentation de 86 % du nombre de
béliers porteurs de l’allèle ARR, destinés à la
diffusion vers les élevages de production.

Pour les races rustiques, en comparant les
béliers adultes actifs en 2002 et les béliers nés
en 2003 dans les noyaux de sélection, la pro-
portion de béliers résistants a augmenté de 63
à 69 % ; et elle atteint 98 % pour la fraction des
mâles entrés en station en 2003. 

Globalement, pour l’ensemble des races
allaitantes (bouchères et rustiques), pratique-
ment tous les béliers entrés en station, qui
fourniront les béliers élites des prochaines
années, sont au moins hétérozygotes ARR en
2003, dont 77 % et 52 % sont homozygotes
ARR/ARR respectivement en races bouchères
et races rustiques (tableau 10). La sélection
pour la résistance à la tremblante peut donc
être rapidement efficace au bout de deux

Catégorie d’animaux 2002 2003

ovins laitiers ovins allaitants ovins laitiers ovins allaitants

Béliers d’IA (adultes) 0 500 0 0
Béliers de monte naturelle (adultes) 3 590 5 910 0 0
Jeunes béliers 5 300 23 300 14 430 26 470
Mères à béliers 4 800 10 700 5 670 2 030
Agnelles 0 29 100 0 41 300  

Total 83 200 89 900

Tableau 9. Nombre de typages PrP dans le cadre du programme national de sélection.

Génotype PrP Béliers actifs 2002
Béliers de millésime 2002 Béliers de millésime 2003

(simplifié) (adultes) nés entrés en nés entrés en
station station

Races à viande

n = 4124 n = 11803 n = 1521 n = 16427 n = 1726

RR 26 % 29 % 52 % 44 % 77 %

RS 32 % 31 % 43 % 35 % 21 %

SS 24 % 20 % 0 % 11 % 0 %

VX 19 % 20 % 0 % 11 % 0 %

Races rustiques
n = 1568 n = 11803 n = 10949

RR 17 % 16 % 28 % 22 % 52 %

RS 46 % 43 % 55 % 47 % 46 %

SS 32 % 34 % 16 % 25 % 2 %

VX 5 % 7 % 1 % 6 % 0 %

Tableau 10. Evolution des fréquences génotypiques en ovins allaitants.

Nomenclature : 
R = ARR ; S = ARQ ou ARH ou AHQ ; V = VRQ ; X = allèle indifférent
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années, quand elle s’appuie sur des schémas
de sélection existants.

c / Evolution des fréquences 

génotypiques au gène PrP en ovins

laitiers

Compte-tenu des différences de fréquences
alléliques initiales, il y a lieu de distinguer la
race Lacaune (lait), qui bénéficiait d’une
structure initiale plus favorable au gène PrP
(tableau 1), des autres races ovines laitières.
La présentation concerne les béliers d’insémi-
nation animale qui procréent environ 85 % du
renouvellement du noyau de sélection
Lacaune et 70 % pour les races pyrénéennes.
En Lacaune (lait), l’objectif que tous les
béliers soient homozygotes résistants est
quasi atteint pour la mise en testage (par insé-
mination animale) des béliers de la généra-
tion 2003 (tableau 11). En revanche, pour les
autres races ovines laitières, l’objectif inter-
médiaire obtenu est que tous les béliers d’IA
du millésime 2003 soient porteurs de l’allèle
ARR, dont 32 % d’homozygotes résistants et
68 % d’hétérozygotes, alors que la structure
des béliers adultes actifs de 2002 était de 17 %
de béliers ARR/ARR et 46 % de béliers hétéro-
zygotes (tableau 11). Si l’allèle ARR est donc
quasi fixé pour les béliers d’IA de la race
Lacaune nés en 2003, toutefois la progression
la plus spectaculaire est à l’actif de la race
Manech tête rousse, dont la fréquence de l’al-
lèle ARR s’est accrue, pour les béliers d’IA, de
19 % pour le millésime 1999 à 66 % pour le mil-
lésime 2003.

d / Evolution conjointe de la fréquence

de l'allèle ARR, du niveau génétique

pour les caractères de production et

de la variabilité génétique. 

La figure 3 présente la situation de la race
Lacaune (lait) qui a démarré la sélection pour
la résistance à la tremblante dans les années
95. L'évolution de la fréquence de l'allèle ARR
reflète les modifications de stratégie pour
cette race au fil du temps : dans les années

1995-2001, seuls les béliers entrant dans les
centres d'IA (environ 500 par an) pour mise
en testage étaient génotypés au gène PrP;
l'objectif était plus d'éliminer les porteurs de
l'allèle VRQ et d'utiliser des béliers ARR/ARR
dans les élevages infectés que de sélectionner
fortement à l'échelle de la population, confor-
mément à la phase expérimentale de
l’époque. En conséquence, dans cette pério-
de, la fréquence de l'allèle ARR a augmenté
progressivement de 52 à 66 % pour les béliers
d’IA des millésimes 1995 à 2001.

A partir de 2002, dans le cadre du program-
me national, quelque 3800 jeunes béliers nés
d'accouplements raisonnés sont typés chaque
année chez les sélectionneurs naisseurs avant
même l'entrée en centres d'élevage, puis en
centres d’insémination animale (tableau 11) :
ainsi en deux ans, la fréquence de l'allèle ARR
des béliers d'IA a augmenté de 66 à 98 % (mil-
lésime 2003), avec une réduction temporaire
d’environ 15 % du gain génétique pour les
caractères laitiers, qui a par ailleurs toujours
progressé régulièrement pendant toute la
période 1995-2003, tandis que le nombre de
grands-pères paternels différents reste stable,
témoin du maintien de la variabilité géné-
tique. La fixation de l’allèle ARR est donc
quasi acquise à partir du millésime 2003 pour
les béliers Lacaune (lait) des deux centres
d’insémination animale, sans perte de variabi-

Béliers de millésime 2002 Béliers de millésime 2003
Génotype PrP Béliers actifs 2002

(simplifié) (adultes) nés mis en nés mis en
testage testage

Race Lacaune (lait)
n = 3755 n = 505 n = 3825 n = 529

RR 47 % 47 % 79 % 57 % 96 %
RS 53 % 44 % 21 % 38 % 4 %
SS 0 % 8 % 0 % 4 % 0 %
VX 0 % 1 % 0 % 1 % 0 %

Autres races
laitières n = 1211 n = 206 n = 1626 n = 208

RR 17 % 32 % 20 % 25 % 32 %
RS 46 % 43 % 66 % 56 % 68 %
SS 32 % 21 % 14 % 18 % 0 %
VX 5 % 4 % 0 % 1 % 0 %

Tableau 11. Evolution des fréquences génotypiques en ovins laitiers pour les béliers d’insémination ani-
male.

Nomenclature : 
R = ARR ; S = ARQ ou ARH ou AHQ ; V = VRQ ; X = allèle indifférent
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lité génétique ni réduction notable du gain
génétique laitier. En race Lacaune (lait), 85 %
du renouvellement du noyau de sélection est
procréé à partir des béliers d’IA, qui assurent
aussi près de 50 % du renouvellement des éle-
vages de production. La diffusion de l’allèle
ARR à toute la population femelle sera donc
assez rapide dans la décennie à venir.

Conclusion

Le programme d’éradication de la tremblan-
te mis en place en France depuis 2002 par le
Ministère de l’Agriculture est global, puisqu’il
vise à la fois à éradiquer à court et moyen
terme la tremblante dans les élevages
atteints, tout en renforçant la résistance géné-
tique à moyen et long terme de l’ensemble du
cheptel national, compte tenu des délais de
renouvellement des cheptels femelles.
Autrement dit, la nouvelle police sanitaire et
le programme national de sélection des ovins
pour la résistance à la tremblante sont liés et
font tous les deux largement appel à la straté-
gie génétique fondée sur le génotypage du
gène PrP pour éradiquer la tremblante. Un
point important est d’avoir choisi d’asseoir le
programme national de sélection sur le dispo-
sitif existant d’amélioration génétique du
cheptel national, organisé dans le cadre de la
loi de l’Elevage de 1966. Le fait de s’appuyer
sur les schémas et outils de sélection exis-
tants est manifestement un point clé pour
expliquer à la fois une mise en œuvre rapide
et efficace dès la première année, confirmant
la mobilisation massive de tous les maîtres
d’œuvre des schémas de sélection des ovins
en France : les évolutions conjointes consta-
tées pour les fréquences alléliques en faveur
de l’allèle ARR, les index de sélection pour les
caractères de production et les indicateurs de
gestion de la variabilité génétique sont une
bonne illustration de l’application des objec-
tifs assignés aux programmes de sélection.
L’encadrement national, conduit par l’INRA,
l’Institut de l’Elevage et France UPRa
Sélection, s’attachera, dans les prochaines
années, à vérifier et à aider à la mise en
œuvre des quatre objectifs du programme
national de sélection, en particulier la fourni-
ture de reproducteurs résistants pour les éle-
vages atteints de tremblante, la gestion de la
variabilité génétique dans les noyaux de

sélection et la diffusion vers les élevages de
production. Pour ce dernier point, il faut men-
tionner les initiatives locales ou régionales
qui se mettent actuellement en place à desti-
nation des élevages de production, le plus
souvent pour typer les béliers présents dans
ces élevages, ce qui fournit l’opportunité de
renforcer les liens entre noyaux de sélection
et reste de la population.

En tout état de cause, l’ensemble du pro-
gramme repose sur les points clés d’universa-
lité de la résistance en situation de
contamination naturelle et d’absence de por-
teurs sains, illustrés dans la première partie
de cet article, et qu’il faudra en permanence
continuer de valider. La conduite du program-
me doit donc tenir compte des nouvelles
connaissances scientifiques qui pourraient
émerger en ce domaine. D’autres questions
moins cruciales doivent aussi être abordées,
telles que les relations génétiques éventuelles
entre PrP et les autres caractères d’intérêt,
qui font l’objet actuellement d’investigations
systématiques (Barillet et al 2002, Prokopova
et al 2002, Brandsma et al 2004) pour l’instant
toutes favorables, c’est-à-dire d’absence de
relations. Enfin, la poursuite du suivi épidé-
miologique d’élevages atteints en Pyrénées-
Atlantiques et dans le Lot est prévu jusqu’en
2006, ce qui peut contribuer à valider le nou-
veau dispositif de police sanitaire adopté en
2002, tout en vérifiant l’existence ou non d’un
effet de seuil sur la proportion nécessaire de
géniteurs résistants, ce qui pourrait à terme
infléchir à la fois le dispositif sanitaire et les
objectifs de sélection finaux.
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The French scrapie eradication program-

me for the entire national sheep flock based

on a genetic strategy.

Studies carried out since 1993 on scrapie infected
flocks, have allowed to describe the frequency of sus-
ceptible alleles of the PrP gene in French dairy sheep
breeds, to verify the greater risk of susceptible ani-
mals, and to test the selection feasibility and efficiency
based on PrP genotyping. The idea of using a genetic
strategy to eradicate scrapie in infected flocks was
born as a result. Since 2002, the programme to eradi-
cate scrapie in French sheep livestock, implemented by
the Ministry of Agriculture, is rooted in a genetic stra-
tegy based on the genotyping of the PrP gene: its objec-
tive is aimed both at eradicating scrapie in infected
flocks and reinforcing the resistance of the entire
national flock. The fact that it was launched within the
framework of the livestock selection organisation, defi-
ned in 1966 by a French law, is obviously a key point to
explain its efficient and rapid implementation from the

starting year. Moreover, it illustrates the mobilisation
of all the people in charge of the sheep breeding pro-
grammes in France: the jointed evolutions observed for
the ARR allelic frequency, the genetic merit for pro-
duction traits and the maintenance of criteria descri-
bing the genetic variability are evidence of a good
application of the objectives defined for the breeding
programmes. The national supervision, carried out by
INRA, the Institut de l’Elevage and France UPRa selec-
tion, will set out, in the next years, to reach all the
objectives of this national programme, particularly by
supplying scrapie infected flocks with resistant sheep,
managing the genetic variability of the selection flocks
and diffusing resistant germplasm towards the com-
mercial flocks. This plan is based on the following cru-
cial points: resistance of ARR/ARR is universal to
natural infections and ARR/ARR sheep are not healthy
carriers. It will be necessary to always check these cru-
cial points and include any new scientific knowledge in
the breeding programmes.
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